
Arücle 15 : Dissolution.

La dissolution de l'a-ssociation ne peut être prononcée que par l'assemblée générale convoquée
spécialement à cet effet. Elle désigne une ou plusieurs p.rsànn.r chargées àes opérations dà
dissolution

La dissolution fait l'objet d'une déclaration en préfecture

Fait à Plogonnec, Ie 23 octobre 20L9, en autant d'exemplaires que de parties intéressées, plus un
original à des fins d'archivage.

Le président,
Mr Dantic Hubert.

Le trésorier,
Mr. Salaün Roger.

Le vice-président,
Mr e Feunteun Pascal.

Le secrétaire,
Mr. Salaün Pascal.
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Arücle I - Finances.

Le financement de l'association est réalisé par :

- Les cotisations de ses membres,
- Les subventions diverses,
- Les dons ou toutes opérations destinées à collecter des fonds.

Sur proposition du bureau, les cotisations dues à l'association sont fixées annuellement en

assemblée générale.

Les cotisations sont individuelles.

Le trésorier est en charge de la gestion des comptes de l'association. Il s'assure du paiement des

charges liées au fonctionnement de l'association, vérifie avant tout paiement la validité des factures
et présente son bilan comptable lors des assemblées générales.

-=§=-

Règlement adopté le, 3 .te in u,,'.k..-- 2 c \ 9

Le président,

Le vice-président,

Le trésorier,

Le secrétaire,

I

lL a ê,ti, effe,cfu* s fi,rogw wQinatw dt, u, RàaLe,wutnt tÿ.tôrit,tr,4. - No 3/3

<:**.**


